
TARIFS 2025 – 2026
AMS

Adhésion  16

110 Location soumise à la signature d'un contrat de location et d'entretien

ECOLE DE MUSIQUE

Eveil 120 à partir de 4 ans (grande section de maternelle) – collectif

CP Musical 120 élèves qui sont en CP – collectif

Cours individuels Avec FM dès 7 ans  (élève en CE1) 

Clarinette 380 290 incluant l'Orchestre Junior ou l'Harmonie

380 290 incluant l'Orchestre Junior ou l'Harmonie

Flûte à bec 380 290 incluant l'Orchestre Junior ou l'Harmonie

Flûte traversière 380 290 incluant l'Orchestre Junior ou l'Harmonie

Hautbois 380 290 incluant l'Orchestre Junior ou l'Harmonie

Percussions/batterie 380 290 incluant l'Orchestre Junior ou l'Harmonie

Saxophone 380 290 incluant l'Orchestre Junior ou l'Harmonie

Piano 470 380 incluant l'Orchestre Junior ou l'Harmonie

Violon 470 380 incluant l'Orchestre Junior ou l'Harmonie

Chant 470 380 incluant l'Orchestre Junior ou l'Harmonie

Cours de Formation Musicale seul 120 Cours collectif

Orchestre Junior 0

Ensemble Musiques Actuelles 25 Pratique collective ouverte à nos élèves plus expérimentés

Chorale d'enfants 120

HARMONIE

Participation 25

Tous nos tarifs s'entendent en euros, par élève et pour l'année de septembre à juin.
A partir de trois inscriptions dans une même famille, un dégrèvement de 5% sur le total dû par la famille sera appliqué.
Pour les personnes ne résidant pas sur la commune de Sandillon, une majoration de 30% sur le total sera appliquée.

Association Musicale de Sandillon                
251 Route d’Orléans - 45640 SANDILLON  

ams.sandillon@gmail.com

tarif dégressif si plusieurs inscriptions pour une même famille : 8 euros pour le 
3ème élève, 1 euro pour les suivants

Location d'un instrument de 
musique

Sans FM       
(Hors cursus) (1)

Cuivres (trompette, cor, 
euphonium...)

Pratique collective en complément des cours, ouverte à nos 
jeunes élèves 

Ce cours ouvrira uniquement à partir d'un nombre 
minimum d'élèves inscrits.

(1) Parcours réservé aux adultes, et aux élèves qui peuvent justifier de l'obtention du brevet de FM ou d'un niveau équivalent. La demande de 
dispense de FM est étudiée par la Directrice de l'Ecole de musique 


